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Projet Alimentaire Territorial 
Niort Agglo - Haut Val de Sèvre 2021-2027 
Signature de la feuille de route

Lundi 20 décembre 2021 à 14h30



Signature 
de la feuille de route
Le Projet Alimentaire Territorial élaboré par la Communauté d’Agglomération du 
Niortais et la Communauté de communes Haut Val de Sèvre, avec l’ensemble de leurs 
partenaires, définit la stratégie agricole et agroalimentaire pour la période 2021-2027.

Il a été adopté en juin 2021 autour de 4 ambitions :
• �la préservation de l’environnement, de la ressource en eau et de la biodiversité ; 
• �le maintien des exploitations agricoles sur le territoire et le développement de l’activité 

agricole et des filières agroalimentaires ; 
• �l’accessibilité à des produits locaux de qualité ; 
• �la restructuration des filières longues.

La feuille de route, qui décline le Projet  
Alimentaire Territorial en 19 actions, sera signée par  
les présidents Jérôme Baloge et Daniel Jollit 
et leurs partenaires 
lundi 20 décembre 2021 à 14h30, 
aux Halles de Saint-Maixent-l’Ecole.

Cette signature marque l’implication officielle des partenaires de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais et de la Communauté de communes Haut Val de Sèvre :
• ADEAR Terre-Mer
• �Association de formation et d’information pour les paysans et les ruraux (Afipar) ; 
• �Agrobio Deux-Sèvres ; 
• �Campus Terres et Paysages ; 
• �Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres ;
• �Chambre de commerce et d’industrie des Deux-Sèvres ; 
• �Chambre de métiers et de l’artisanat des Deux-Sèvres ; 
• �Champs du Partage ;
• CIVAM Plaines et Marais Mouillés
• �Conseil départemental des Deux-Sèvres ; 
• �Parc naturel régional du Marais poitevin ; 
• �RésALIS ; 
• �Safer Nouvelle Aquitaine ; 
• �Syndicat des eaux du Centre-Ouest ; 
• �Syndicat mixte d’alimentation en eau potable 4B
• �Syndicat pour l’étude et la réalisation des travaux d’amélioration 

de la desserte en eau potable du sud Deux-Sèvres  (Sertad) ; 
• �Terre de liens.


